
FICHE AMENDEMENT

Proposition d’amendement à l’Article : 23 (Chapitre 2, Titre B, Partie II)

Déposée par Madame Palacio

Qualité : - Membre - Suppléant

Article 23

En établissant une union douanière entre eux, les États membres entendent contribuer,

conformément à l'intérêt commun, au développement harmonieux du commerce mondial, à la

suppression progressive des restrictions aux échanges internationaux et aux investissements

étrangers directs, et à la réduction des barrières douanières et autres.

Explication éventuelle :

Il est souhaitable garder la situation établie  à Nice: la compétence pour la négociation d’accords
portant sur la promotion et la protection réciproque d’investissements appartient aux Etats
membres.


